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TEXTE

En France, depuis la fin des années 1970, le nombre de sans- domicile
est en constante augmen ta tion. Ce phéno mène a été forte ment
média tisé et le sans- abrisme s’est peu à peu imposé sur l’agenda des
déci deurs poli tique comme l’un des  principaux problèmes  sociaux
fran çais (Lenoir, 1990) de ce tour nant de millénaire.

1

Dans l’optique d’opti miser l’action des dispo si tifs de prise en charge
des sans- domicile, chaque Dépar te ment a été doté d’un service
intégré d’accueil et d’orien ta tion (SIAO  : cf. glos saire). Les SIAO sont
chargés de coor donner l’action des acteurs opérant auprès des sans- 
domicile (« secteur AHI » : cf. glos saire) et de flui di fier les parcours de
sortie de rue. L’un des objec tifs fonda teurs des SIAO consiste à
prendre en consi dé ra tion les parti cu la rités de chacune des demandes
qui sont formu lées et de les traiter dans un souci d’équité afin de
garantir à tous des solu tions  adaptées 1. Cette volonté d’équité
confère aux SIAO, une mission prin ci pale d'ob ser va teur social. Ils
doivent égale ment mieux connaître les besoins des usagers, afin de
proposer une offre cohé rente « d’hébergement- logement ».
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Les usagers peuvent être orientés vers  un hébergement d’urgence
et/ou d’inser tion. Dans ce cas, l’usager ne paie pas de loyer (mais une
parti ci pa tion finan cière limitée peut être demandée) et il n’est pas
destiné à s’y inscrire sur le long terme. Il peut égale ment s’agir d’un
loge ment tempo raire, au sein duquel l’usager payera un loyer (ex : bail
glis sant, soli bail, etc.) et qu’il pourra s’appro prier sur le long terme,
voire définitivement.

3

Un des rôles phares des SIAO consiste à lutter contre l’appa ri tion de
l’effet Matthieu  : «  Donner davan tage à ceux qui ont déjà quelque
chose, et rien aux plus démunis, expres sion détournée d’une para bole
de l’Evan gile selon Matthieu, 25, 14-30 » (Brousse, et al., 2008 : 62-63).
Au sens socio lo gique, l’effet Matthieu signifie qu’il existe de fortes
inéga lités entre un groupe de personnes déten trices de certaines
ressources (et/ou carac té ris tiques) et ceux qui ne les ont pas. Ces
ressources favo risent les chances de réus site de ceux qui les
possèdent («  ceux qui ont déjà quelque chose  »). En outre, dans un
contexte propice à l’effet Matthieu, l’effet de ces ressources est
amplifié au point d’exacerber les inéga lités entre ceux qui les
détiennent et les autres. L’effet Matthieu est une dyna mique de
repro duc tion et d’aggra va tion des inéga lités initia le ment présentes.

4

Le SIAO 95 est- il parvenu à intro duire une plus grande équité dans la
sortie de rue des sans- domicile (et donc à limiter  l’effet Matthieu) ?
C’est la ques tion centrale de cet article. Dans un premier temps, je
présen terai le contexte de ces recherches, les données mobi li sées et
la méthode d’analyse (sections  1 et  2). Dans un second temps, des
éléments de réponse à la problé ma tique seront exposés (sections 3, 4,
5 et 6).

5

Une embauche en contrat CIFRE
Dans le cadre d’une conven tion indus trielle de forma tion par la
recherche (contrat CIFRE) j’ai été embauché par le SIAO du Val d’Oise,
de février 2015 à janvier 2018. Les bourses CIFRE sont desti nées à
déve lopper le parte na riat entre le monde profes sionnel et celui de la
recherche. Un contrat CIFRE associe quatre acteurs complé men‐ 
taires  : une entre prise (ici, l’asso cia tion ESPERER  95) un labo ra toire
de recherche (le Cresppa- GTM), l’Agence Natio nale Recherche et
Tech no logie (ANRT, gestion naire du dispo sitif CIFRE) et le doctorant.
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Le centre de recherche socio lo gique et poli tique de Paris (Cresppa)
est l’Unité mixte de recherche 7217. Le labo ra toire Genre, Travail et
Mobi lité (GTM) est l’une de ses trois compo santes. Le Cresppa- GTM
conduit trois prin ci paux axes de recherche : le premier concerne les
dyna miques socio dé mo gra phiques ; le deuxième porte sur les migra‐ 
tions, les mobi lités et les pays du Sud ; le troi sième s'at tache à étudier
l'ar ti cu la tion entre métiers et expres sion diffé ren ciée des émotions.

7

L’asso cia tion ESPERER  95 est un acteur central de la réin ser tion
sociale en Val-d’Oise (95). Son objectif est de lutter contre l’exclu sion
et les inéga lités sociales. Dans ce cadre, elle gère plusieurs struc tures
d’héber ge ment d’urgence et d’inser tion. De plus, elle assure diverses
missions de délé ga tion de service public, telles que le pilo tage du
« 115 » (cf. glos saire) et du SIAO du Val-d’Oise.

8

Dans l’optique de mon embauche CIFRE, mon travail consis tait à
contri buer à la mission d’obser va tion sociale dévolue aux SIAO, en
menant des enquêtes socio lo giques régu lières portant sur les sans- 
domicile et les acteurs de l’inser tion de ce Dépar te ment. À terme, il
s’agis sait d’apporter des éléments de pilo tage à mon employeur en
vue d’opti miser l’action de l’asso cia tion et du secteur AHI du  Val-
d’Oise.

9

Dans le cadre de ces recherches, j’ai effectué  : une centaine
d’observations- participantes (sur les dispo si tifs d’urgence et d’inser‐ 
tion du Val-d’Oise), 129 entre tiens socio lo giques (76 sans- domicile et
53  profes sion nels), et plusieurs tableaux de tri- croisé construits à
partir des bases de données statis tiques du SIAO 95.

10

Cet article présente quelques constats et analyses issus de ces inves‐
ti ga tions. Il apporte des éléments de réponse à la ques tion fonda trice
et ne prétend pas présenter l’exhaus ti vité des résul tats issus de la
recherche docto rale. Il porte surtout sur les sans- domicile et repose
davan tage sur les entre tiens réalisés auprès d'eux que sur ceux effec‐ 
tués auprès des professionnels.
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Une méthode d’analyse proces ‐
suelle et de go- between pour une
recherche visant à formuler une
critique réformiste
Dans le cadre de ma thèse, j’ai analysé 80 trajec toires indi vi duelles de
sans- domicile, sur la base d’éléments subjec tifs et objec tifs. Chacun
des enquêtés sans- domicile a fait l’objet d’un suivi par le biais
d’obser va tions régu lières – en plus de l’entre tien socio lo gique pour 76
d’entre eux – durant ces trois années d’enquête. De plus, leurs
dossiers SIAO 2 et les échanges entre l’usager et le 115 3 ont égale ment
été pris en considération.

12

Cette approche analy tique présente l’intérêt de mesurer la flui dité
des parcours de sortie  de carrière des 80  sans- domicile enquêtés.
Ainsi, je peux appré hender les effets du SIAO 95 sur les dyna miques
de sortie de rue. De même, je peux évaluer son influence sur la dispa‐ 
ri tion de l’effet Matthieu contre lequel il est censé lutter.

13

Mon analyse, en termes de trajec toires, s’inspire du concept  de
carrière, au sens de la tradi tion socio lo gique de Chicago (Becker,
1985 ; Goffman, 1968 ; Strauss, 1992). Les analyses présen tées dans cet
article se basent sur les travaux de cher cheurs en sciences sociales
ayant une vision dyna mique de l’expé rience de rue, tels que Vexliard
(1998) et Anderson (2014), et ceux qui ont trans posé le concept  de
carrière aux trajec toires de sans- domicile  : Pichon (2010), Damon
(2012) et Rullac (2015).

14

Ici,  la carrière de  sans- domicile est conçue comme la résul tante de
facteurs macro so ciaux et d’éléments micro so ciaux. Schwartz (2014) a
mis en avant l’intérêt métho dique d’effec tuer des allers- retours entre
un regard micro so cial et une analyse macro so ciale – ce qu’il a nommé
la démarche de go- between. L’objectif est d’inté grer ces allers- retours
entre  le situationnel (données quali ta tives et point de vue de
l’acteur social 4) et  le structurel (données statis tiques et pers pec tive
des struc tures  sociales 5) au cœur de la démarche d’objec ti va tion
socio lo gique. Fillieule (2001) a égale ment présenté les apports d’une
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méthode d’obser va tion et d’analyse des dyna miques  de carrière qui
combine les statis tiques aux données qualitatives.

Les analyses déve lop pées dans cet article prennent en consi dé ra tion
les facteurs struc tu rels et les raisons indi vi duelles. Mes obser va tions
se nour rissent de données quali ta tives et de croi se ments statis tiques
élaborés à partir des bases de données du SIAO 95 qui portent sur la
grande majo rité des sans- domicile du Val-d’Oise. En accord avec les
objec tifs de mon contrat CIFRE, mes recherches ont débouché sur la
présen ta tion de solu tions afin d’opti miser l’action du SIAO et du
secteur AHI du Val-d’Oise. Je me situe dans une démarche  de
critique réformiste (Boltanski, 2015), propre à la socio logie prag ma tique
de la critique déve loppée par Boltanski (Laville, 2015). Mes recherches
visent à dépasser la réalité observée en propo sant des pistes d’actions
concrètes (Genard, 2015).

16

Pour répondre à la problé ma tique de cette recherche, il faut appré‐ 
hender la situa tion du marché du loge ment et du secteur de l’héber‐ 
ge ment fran ci lien, notam ment du Val-d’Oise.

17

Un parc de l’héber ge ment et du
loge ment saturé
Selon l’INSEE, le nombre de sans- domicile a augmenté de 50% entre
2001 et 2012 sur l’ensemble du terri toire national  (Yaouancq et  al.,
2013). En Île- de-France, le nombre de sans- domicile francophones 6 a
augmenté de 84% entre 2001 et 2012 (Fonda tion Abbé Pierre, 2015  :
47). Dans le même temps, le nombre de places internes au secteur
AHI ne s’est pas accru de manière proportionnelle.

18

Entre 2007 et 2014, la capa cité totale d’héber ge ment en Île- de-France
a effec ti ve ment doublé  : passant de 21 796 à 45 016 (Fonda tion Abbé
Pierre, 2015  : 50). Seule ment, cette évolu tion ne tient pas à une
augmen ta tion des nouvelles places d’héber ge ment d’urgence ou
d’inser tion construites, mais à l’explo sion du recours au place ment en
hôtel, dont le chiffre a prati que ment quadruplé sur cette même
période, passant de 7 191 à 26 812 (ibid.).

19

À ce propos, en 2014, en Val-d’Oise, 93 % des nuitées dispen sées par
le 115 étaient en hôtel (ESPERER 95, 2015  : 95). En Île- de-France, les
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places en hôtel sont majo ri tai re ment réser vées au public des familles
sans- domicile (couple ou personne seule avec enfant(s) (Le Méner,
2013). Cette crois sance du nombre de places hôte lières est due à
l’arrivée massive d’un public composé de familles migrantes, depuis la
fin des années 1990. Les places d’héber ge ment créées en Île- de-
France depuis 2007 ont été très majo ri tai re ment desti nées à ce
nouveau public. En 2014, dans le Val d’Oise, la majo rité des mises à
l’abri « 115 » était destinée aux familles : 76 % des nuitées dispen sées,
alors que les familles repré sen taient 40% des ménages deman deurs
(Carotenuto- Garot, 2016  : 12). Dans le même temps, le nombre de
places d’héber ge ment desti nées aux «  isolés  » (personne seule) n’a
pas augmenté propor tion nel le ment : les isolés consti tuaient 23 % des
nuitées distri buées par le 115 du Val d’Oise, alors qu’ils compo saient
56 % des ménages deman deurs (ibid.).

Depuis 2007, la grande majo rité des nouvelles places d’héber ge ment
créées au sein du secteur AHI fran ci lien ont été desti nées à la prise
en charge d’un nouveau public : les familles. Dans le même temps, les
dispo si tifs réservés aux isolés (figure «  tradi tion nelle  » du sans- 
domicile) n’ont pas cru en propor tion suffisante.

21

L’Île- de-France est touchée par une crise du loge ment qui s’aggrave :
950 000 mal- logés en 2014, selon la Fonda tion de l’Abbé Pierre (2015 :
7). Depuis 1994, le nombre de loge ments sociaux construits a toujours
été bien infé rieur aux objec tifs de produc tion du Schéma Direc teur
de la Région Ile- de-France (SDRIF : cf. glos saire). En Île- de-France, en
2014, l’offre effec tive de loge ment social repré sen tait 16,8% du
nombre de deman deurs (6,9 % dans le Val-d’Oise) (ibid : 28). La quan‐ 
tité de «  loge ments de droit commun  »  (cf. glos saire) adaptés à la
situa tion budgé taire des sans- domicile (PLAI, PLUS  : cf. glos saire)
demeure toujours insuf fi sante. En Île- de-France, entre 2008 et 2014,
le taux de crois sance des agré ments accordés pour le déve lop pe ment
de loge ment sociaux de type PLS (cf. glos saire) a été de 78 % (passant
de 5  130 à 9  123), alors qu’il a été de 29% pour les PLUS (8  550 à
10 988) et de 40 % pour les PLAI (5 320 à 7 473) (ibid. : 19).

22

Sur le terri toire fran ci lien, les voies de sortie vers un loge ment social
adapté aux sans- domicile demeurent clai re ment insuf fi santes. Ils se
confrontent à un «  effet enton noir  », limi tant leurs possi bi lités
d’accéder à un loge ment de droit commun. Par voie de consé quence

23
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Tableau 1 : Demandes et admis sions SIAO en fonc tion du type de ressources 8

Type de  
Ressources

Public demandeur  
(ménages)

Public admis  
(ménages)

Taux  
d'admission

Salaire 25 % 34 % 25 %

Allo ca tion chômage 6 % 6 % 18 %

Minima sociaux et  
prestations

45 % 43 % 18 %

Sans ressource 26 % 22 % 16%

s’en suit un «  effet embou teillage  » qui se réper cute des loge ments
tempo raires vers les struc tures d’inser tion, des struc tures d’inser tion
vers les struc tures d’urgence et des struc tures d’urgence vers les
personnes sans- abri.

À une quan tité d’indi vidus se concen trant dans une situa tion de stag‐ 
na tion en attente de se voir proposer une voie de sortie, se rajoute un
flux continu de nouveaux arri vants et d’exclus du loge ment. Le total
de sans- domicile augmente plus vite que le nombre de places
d’hébergement- logement, d’où l’éléva tion du niveau de satu ra tion du
secteur AHI fran ci lien – notam ment en Val-d’Oise.

24

Des critères restric tifs d’admis ‐
sion en hébergement- logement
Dans ce contexte, les gestion naires de struc tures préfèrent héberger
un public dont la proba bi lité de stagner au sein de leur dispo sitif est
limitée, afin de proposer un nombre de sorties posi tives suffi sam‐ 
ment élevé 7. Les critères d’admis sion sont en constante augmen ta‐ 
tion dans tout le secteur AHI d’Île- de-France, notam ment en Val-
d’Oise  : en 2014, le niveau de ressources moyennes déte nues par les
personnes accé dant au loge ment tempo raire se répartit comme suit :
Soli bail 1043  euro de revenus mensuels, ALT 1009  euro, rési dences
sociales 937 euro (ESPERER 95, 2015 : 75). Ces revenus sont norma le‐ 
ment suffi sants pour accéder à des loge ments sociaux de type PLAI,
voire PLUS. Cette augmen ta tion des critères d’admis sion génère
d’impor tantes inéga lités d’accès à l’hébergement- logement entre les
sans- domicile, en fonc tion de critères économiques.
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Tableau 2 : Demandes et admis sions SIAO en fonc tion du montant

des ressources 9

Montant des  
ressources

Public demandeur  
(ménages)

Public admis  
(ménages)

Taux  
d'admission

Sans ressource 28 % 23 % 16 %

Entre 1 et 599 euros  
mensuel

27 % 22 % 16 %

Entre 600 et 899 euros  
mensuel

20 % 21% 21%

Supé rieur ou égal à 900  
euros mensuel

26 % 34 % 25 %

Total 100 % 100 % 19 %

Les sans- domicile déten teurs d’un salaire augmentent leur proba bi‐ 
lité d’accéder à une place SIAO : dans le Val d’Oise, en 2014, 25% de
leurs demandes ont abouti à une admis sion. À l’inverse, 18% seule‐
ment des ménages touchant les allo ca tions chômages ou les minimas
sociaux ont obtenu une admis sion SIAO en 2014, ce qui est le cas de
16% des ménages sans- ressource.

26

Durant l’année 2014, les ménages sans ressource détiennent la plus
faible proba bi lité d’accéder à un hébergement- logement à orien ta tion
SIAO  : 16%. Cette propor tion est la même pour les ménages perce‐ 
vant moins de 600 euro par mois (somme proche du montant de la
majo rité des minimas sociaux). Dès que le niveau de ressources
dépasse 600 euro mensuels, le taux d’admis sion SIAO croit au fur et à
mesure que les revenus augmentent  : 21% entre 600 et 899 euro
mensuels et 25% lorsque les revenus sont égaux ou supé rieurs à 900
euro. D’autres variables que les ressources écono miques ont égale‐ 
ment un impact impor tant sur la proba bi lité d’une personne à
accéder à un hébergement- logement stable – comme l’obten tion d’un
statut « DALO- DAHO prio ri taire et urgent ».

27

Suite à la mobi li sa tion des enfants de Don Quichotte, le droit au loge‐ 
ment oppo sable (DALO) – et le droit à l’héber ge ment oppo sable
(DAHO) – ont été insti tués en 2007. Toute personne sans- domicile ou
mal- logée peut formuler une demande DALO- DAHO. Le dossier
instruit est adressé à une commis sion qui lui donnera, ou non, le

28
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Tableau 3 : Demandes et admis sions SIAO en fonc tion de la déten tion d'un

dossier DALO/DAHO reconnu prio ri taire et urgent 10

DALO/DAHO Public demandeur  
(ménage)

Public admis  
(ménages)

Taux  
d'admission

Volet  
Logement

2 % 4 % 42 %

Volet hébergement 10 % 25 % 48 %

Total 12% 29 % 47 %

Tableau 4 : Demandes et admis sions SIAO en fonc tion du nombre de demandes

adres sées au 115 durant l'année 2014 11

Nombre d'appels  
adressés au 115

Public demandeur  
(ménages)

Public admis  
(ménages)

Taux  
d'admission

Moins de 6 demandes 83 % 70 % 16 %

Entre 6 et 20 demandes 10 % 15 % 29 %

Plus de 21 demandes 7 % 15 % 39 %

Total 100 % 100 % 19 %

carac tère «  prio ri taire et urgent  ». Les ménages obte nant ce statut
détiennent un critère de prio rité pour l’accès à un loge ment (DALO)
ou à un héber ge ment (DAHO).

En Val-d’Oise, en 2014, 48% des ménages ayant un dossier DAHO
reconnu prio ri taire et urgent ont été admis au cours de l’année, ainsi
que 42% de ceux qui ont un dossier DALO reconnu prio ri taire et
urgent. Statis ti que ment, le statut DALO- DAHO prio ri taire et urgent a
une influence prépon dé rante sur le taux d’admis sion SIAO des sans- 
domicile. Le nombre d’appels adressés au 115 est un autre facteur qui
a une forte influence sur le taux d’admis sion SIAO.

29

Au cours de l'année 2014, en Val-d’Oise, les ménages ayant adressé
moins de 6 demandes au 115 détiennent un taux d'ad mis sion de 16%.
A l'in verse, le taux d'ad mis sion de ceux qui ont adressé plus de 21
requêtes au 115 s’élève à 39%. Le nombre de solli ci ta tions adres sées
au 115 a un impact consi dé rable sur la capa cité des sans- domicile à
accéder à une place d’hébergement- logement SIAO.

30
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Afin d’accé lérer l’abou tis se ment de sa demande SIAO, le sans- 
domicile doit  : cher cher et conserver un travail, de manière à avoir
des revenus supé rieurs à 900  euros mensuels  ; appeler le 115 très
régu liè re ment  ; avoir un dossier DALO- DAHO reconnu prio ri taire et
urgent. Ce constat conduit à un nouveau ques tion ne ment : un certain
type de sans- domicile aurait- il une plus forte proba bi lité de détenir
les diffé rentes ressources favo ri sant le taux d'ad mis sion SIAO  ? La
réponse à cette ques tion dépend des dyna miques de  la carrière
de sans- domicile.

31

Le rapport au temps : élément
moteur des dyna miques de la
carrière de sans- domicile
La dyna mique de «  trans for ma tion de soi  » induite par  la carrière
de  sans- domicile s'in carne notam ment à travers deux processus
complé men taires : la désadaptation- réadaptation (Damon, 2012) et  la
conversion (Pichon, 2010).

32

Le processus de désadaptation- réadaptation est un concept par lequel
le sans- domicile est iden tifié comme un acteur social rationnel en
capa cité de déve lopper des stra té gies afin d’atteindre des fina lités
diverses (Damon, 2012). La trajec toire du sans- domicile est perçue
comme une tempo ra lité de la construc tion (adap ta tion à un mode de
vie de sans- domicile) paral lèle à un processus de destruc tion (désa‐ 
dap ta tion des précé dentes habi tudes, normes et valeurs). Au fil du
temps passé dans ce mode de vie, l’acteur social s’adapte et déve‐ 
loppe une ratio na lité, un ensemble de valeurs, de normes et de
pratiques en accord avec son quotidien.

33

Le processus de  conversion est un concept iden ti fiant la dyna mique
qui amène un indi vidu à consi dérer  l’iden tité collective de la carrière
comme inex tri cable de  son iden tité  singulière (Pichon, 2010). Cette
dyna mique conduit l’acteur social à aban donner ses précé dentes
réfé rences iden ti taires, pour s’iden ti fier au seul statut de  sans- 
domicile.
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Ma recherche a permis d’élaborer une typo logie descrip tive des diffé‐ 
rentes phases de  la carrière de  sans- domicile, à partir de l’analyse
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trans ver sale des 80 trajec toires étudiées. Il en ressort notam ment
que la perte de  l’espoir  actif de s’en sortir est un élément influant
forte ment sur l’avancée au sein de la carrière.

Un indi vidu faisant preuve d’un espoir actif de s’en sortir continue à
se projeter sur l’avenir. Il conserve un espoir impor tant de briser sa
carrière  : sa vie de sans- domicile est conçue comme une étape
tempo raire qu’il est sûr de dépasser. Cet espoir est le moteur par
lequel l’acteur social parvient à élaborer des stra té gies de long terme
orien tées vers la sortie  de carrière (accord des moyens à cette fin).
Dans le prolon ge ment logique de cet objectif, l'ac teur social résiste
aux processus d'in cor po ra tion en la carrière  (désadaptation- 
réadaptation, et conver sion  identitaire). Il préserve les mêmes
valeurs, normes, dispo si tions sociales (Bour dieu, 1980 ; Darmon, 2008)
et réfé rences iden ti taires (Pichon, 2010) qu'avant son arrivée à la rue.
Ses pratiques quoti diennes doivent aboutir à son extrac tion de  la
carrière et sont orien tées autour  du main tien de  soi (Pichon, 2010),
tant que cet objectif n'est pas atteint. Il détient donc  des
ressources psychologiques grâce auxquelles il se projette sur un avenir
en dehors de la carrière et déve loppe des stra té gies de concré ti sa tion
de ce projet.
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Lorsque l’indi vidu perd ces ressources psychologiques – ou ne les avait
pas initia le ment – il pourra se cantonner dans un premier temps à un
espoir passif vis- à-vis de la sortie de carrière. Il conserve un certain
idéal de s’en sortir un jour, mais ne cherche pas, ou plus, à déve lopper
de stra té gies de sortie : la carrière est consi dérée comme une étape à
durée indé ter minée. Il préfère ne pas fonder d’espoir sur des
éléments diffi ci le ment contrô lables, tels que l’avenir et sa sortie de
rue. Il oriente ses stra té gies autour de la seule maitrise de son
présent. Certains pous se ront suffi sam ment loin cette logique pour
déve lopper un ensemble  de dispositions (Bour dieu, 1980  ; Darmon,
2008) par lesquelles il leur deviendra complexe de se projeter vers
l’avenir. Ils se trou ve ront dans l’optique de repro duire chaque jour
une même routine de rue. Leur rapport au temps sera simi laire à ce
qu’avait observé Bour dieu (1977), auprès des paysans algé riens qui
s’inscri vaient dans une tempo ra lité cyclique.
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Au terme de ce processus, la carrière de sans- domicile n’est plus envi‐ 
sagée comme une étape à durée indé ter minée, mais comme une fata ‐
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lité. À ce stade de la carrière, l’indi vidu adopte une atti tude fataliste.
Les sans- domicile parta geant cette optique déve loppent un nouveau
type d’iden ti fi ca tion à  leur carrière. Ils s’y adaptent plei ne ment, en
incor po rant au plus profond de leur être l’ensemble des pratiques et
des repré sen ta tions issues de celle- ci. Ce type de sans- domicile,
déve loppe un rapport au corps très diffé rent de la norme : vis- à-vis
de l’hygiène, mais aussi du point de vue de la santé (Benoist, 2009).
D’une certaine manière, ils incarnent l’abou tis se ment d’un «  travail
sur le temps de la personne » (pour s’adapter à une nouvelle posi tion
sociale de sans- domicile) qui est devenu « un travail du temps sur la
personne » (incor po ra tion de nouvelles dispo si tions sociales de sans- 
domicile), de la même manière que Darmon (2008) l’observe pour les
carrières d’anorexiques.

Ces analyses amènent à une nouvelle inter ro ga tion  : conserver  un
espoir  actif a- t-il une influence sur la propen sion des indi vidus à
présenter les diffé rentes carac té ris tiques favo ri sant l’accès à un
hébergement- logement ?
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L’influence des ressources
psycho lo giques : des dispo si tifs
d'in ser tion qui perpé tuent
l'effet Matthieu
Nous avons observé la répar ti tion des 80 trajec toires de sans- 
domicile sur trois variables  : le fait d’avoir formulé, ou non, une
demande DALO- DAHO ; l’inten sité d’usage du 115 ; le posi tion ne ment
vis- à-vis du travail. Parmi les 80 trajec toires recons truites  : 49
présentent un espoir actif de s’en sortir et 31 un espoir passif ou une
atti tude fataliste.
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Dans ces croi se ments statis tiques, nous avons regroupé les
personnes conser vant  un espoir  passif et celles faisant preuve
d’une  attitude  fataliste au sein de la même moda lité statis tique.
Comme nous l’avons vu dans la précé dente section (5), le rapport au
temps – en l’occur rence la capa cité, ou non, à se projeter sur l’avenir
– a une influence centrale sur les dyna miques d’incor po ra tion dans la
carrière de  sans- domicile. C’est pour quoi, dans les tableaux ci- 
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Tableau 5 : Rapport entre les ressources psycho lo giques et la propen sion à

adresser une demande DALO/DAHO 12

  Non Oui Total

Stra té gies orientées 
vers l'avenir

57 % 43 % 100 %

Stra té gies orientées 
vers le présent

69 % 31 % 100 %

Total 62 % 38 % 100 %

Tableau 6 : Rapport entre les ressources psycho lo giques et le nombre d’appels

adressés au 115 13

  Jamais Très rare  
à rare

Fluctuant Régulier  
à très  

régulier

Quotidien Total

Stratégies  
orientées  

vers l'avenir

6 % 16 % 8 % 27 % 43 % 100 %

Stratégies  
orientées  

vers le  
présent

16 % 35 % 23 % 23 % 3 % 100 %

Total 10 % 24 % 14 % 25 % 28 % 100 %

dessous, nous oppo sons les enquêtés déve lop pant des «  stra té gies
orien tées vers l’avenir  » (main te nant  un espoir actif) et ceux qui se
cantonnent à déve lopper des « stra té gies orien tées vers le présent »
(s’inscri vant dans un espoir passif ou une atti tude fataliste).

43  % des personnes présen tant  un espoir  actif ont formulé une
demande DALO- DAHO, ce qui est le cas de 31% de ceux dont les stra‐ 
té gies quoti diennes sont orien tées vers le présent.
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43% des personnes s’inscri vant dans  un espoir  actif appellent le 115
quoti dien ne ment, alors que c’est le cas de 3% de ceux qui ont  un
espoir  passif ou déno tant  une atti tude  fataliste. À l’inverse, ces
derniers sont 51% à appeler jamais ou rare ment le 115, ce qui est le cas
de 22% de ceux qui présentent un espoir actif.
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Tableau 7 : Rapport entre les ressources psycho lo giques et le posi tion ne ment

face au travail 14

  Aucune  
recherche  
d'emploi

Mitigé En attente de  
régularisation

En attente de  
régularisation,  
mais actif

Actif Très  
actif

Total

Stratégies  
orientées  

vers  
l'avenir

4 % 16 % 12 % 18 % 16 % 33 % 100 %

Stratégies  
orientées  

vers le  
présent

42 % 48 % 3 % 0 % 6 % 0 % 100 %

Total 19 % 29 % 9 % 11 % 13 % 20 % 100 %

Tableau 8 : Rapport entre les ressources psycho lo giques et l’évolu tion de la

situa tion résidentielle 16

  diminuée égale meilleure Total

Stratégies  
orientées  

vers l'avenir

7 % 31 % 62 % 100 %

49% des indi vidus déten teurs d’un espoir actif sont actifs à très actifs
vis- à-vis du travail, contre 6% de ceux qui déve loppent unique ment
des stra té gies orien tées vers le présent. De même, 42% de ceux qui
présentent  un espoir  passif ou  une atti tude  fataliste ne mènent
aucune recherche d’emploi 15, ce qui est le cas de 4% de ceux qui se
projettent sur l’avenir.

44

Les indi vidus présen tant la plus grande propen sion à formuler une
demande DALO- DAHO, à appeler très régu liè re ment le 115, et à main‐ 
tenir un posi tion ne ment favo rable à l’emploi main tiennent  un
espoir  actif. Cela signifie que les personnes les plus à même de
détenir l’ensemble des ressources augmen tant leur proba bi lité
d’accéder à un hébergement- logement sont égale ment celles qui ont
déjà le plus  de ressources  psychologiques. Ce constat appelle une
nouvelle ques tion : détenir un espoir actif de s’en sortir a- t-il un effet
sur la capa cité des sans- domicile à orienter leur trajec toire vers la
sortie de carrière ?

45



La file latente de la sortie de rue : les critères de l’attente

Stratégies  
orientées  

vers le  
présent

11 % 63 % 26 % 100 %

Total 9 % 43 % 48 % 100 %

Au sein de notre échan tillon de 80 trajec toires de sans- domicile, 62%
de ceux présen tant  un espoir  actif, se trouvent en novembre 2017
dans une situa tion rési den tielle préfé rable à celle qu’ils avaient au
début du suivi socio lo gique (entre mars 2015 et mai 2016), alors que
c’est le cas de 26% des indi vidus s’inscri vant dans  un espoir  passif
ou  une atti tude  fataliste. Ces derniers sont majo ri tai re ment (63%)
dans une situa tion rési den tielle simi laire (soit l’enquêté est toujours
sans- abri, soit il se trouve dans le même type de struc ture d’héber ge‐ 
ment), ce qui ne concerne que 31% des indi vidus s’inscri vant dans un
espoir actif.
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De fait, l’évolu tion de la situa tion rési den tielle des 80 sans- domicile
enquêtés est forte ment influencée par le niveau  de
ressources psychologiques déte nues. Ce résultat s’explique d’abord par
le fait que les personnes présen tant  d’importantes
ressources  psychologiques ont une forte capa cité person nelle  : (a)  à
résister acti ve ment au processus d’incor po ra tion à  la carrière
de  sans- domicile  ; (b)  à main tenir un objectif de sortie  de carrière
concret. Ces personnes présentent donc des carac té ris tiques indi vi‐ 
duelles favo ri sant leurs capa cités à s’extraire rapi de ment de  leur
carrière.
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Ensuite, les choix des dispo si tifs du secteur AHI renforcent cette
tendance. Nous l’avons vu, certaines carac té ris tiques accé lèrent les
délais d’admis sion en hébergement- logement, or les indi vidus ayant
la plus forte propen sion à détenir ces diffé rentes carac té ris tiques
sont ceux qui détiennent le plus  de ressources  psychologiques.
Contrai re ment aux objec tifs fixés par la loi, l’orga ni sa tion actuelle des
dispo si tifs du secteur AHI du Val-d’Oise réac tua lise  l’effet  Matthieu
sous une forme nouvelle  : les personnes présen tant le plus  de
ressources psychologiques ont une capa cité supé rieure à se mobi liser
pour la sortie  de carrière, et à détenir les éléments accé lé rant leur
orien ta tion SIAO.
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Ainsi, le SIAO 95 a tendance à fonc tionner dans un sens opposé à son
rôle théo rique  : il ajuste la demande à l’offre, plutôt que d’adapter
l’offre à la demande. Dans cette situa tion, les usagers les plus
«  compé ti tifs  » (ceux qui détiennent le plus  de
ressources psychologiques), augmentent dras ti que ment leurs chances
de réus site, au détri ment de ceux se canton nant à  l’espoir passif ou
à une atti tude fataliste. Le SIAO 95 ne parvient donc pas à intro duire
une plus grande équité dans la sortie de rue des sans- domicile et de
fortes inéga lités sont main te nues entre sans- domicile par cette
nouvelle forme prise par l'effet Matthieu.
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Conclu sion : Quelques propo si ‐
tions pour dépasser la
réalité observée
Cette nouvelle incar na tion de  l’effet  Matthieu est le résultat d’une
augmen ta tion plus rapide du nombre de deman deurs, par rapport à
l’offre effec tive d’hébergement- logement d’inser tion en Île- de-France
et à l’insuf fi sante quan tité de loge ments de droit commun à bas coût.
Le secteur AHI et le SIAO n’ont pas d’autre choix : ils s’adaptent, avec
des moyens clai re ment insuf fi sants au vu des objec tifs fixés. De fait,
le SIAO  95 relaie bien invo lon tai re ment les diffé rentes inéga lités
expli ci tées ici.
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Dans cette situa tion, le risque est très élevé de voir les dispo si tifs du
secteur AHI s’embo liser et repré senter un coût humain, social et
écono mique de plus en plus élevé pour des résul tats limités.
Comment dépasser ce constat  ? Il serait possible de limiter dras ti‐ 
que ment l’augmen ta tion du nombre de sans- domicile, voire
d’inverser la tendance, tout en dimi nuant les dépenses écono miques
sur le long terme. Pour cela, il faudrait proposer davan tage de loge‐ 
ments de droit commun adaptés aux faibles niveaux de revenus en
Île- de-France. Nombre de sans- domicile seraient disposés à accéder
direc te ment à un loge ment de type PLAI ou PLUS, si ce type d’offre se
présen tait à eux  : en 2014, en Val-d’Oise, 26  % du public ayant
effectué une demande SIAO détient des revenus supé rieurs à
900 euro mensuels (Carotenuto- Garot, 2016 : 19). Budgé tai re ment, ce
serait donc un quart des sans- domicile du 95 qui pour raient sortir
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de leur carrière s’ils se voyaient proposer un loge ment adapté à leur
bas niveau de revenus. Ainsi, il y aurait davan tage de places dans le
secteur AHI pour ceux qui ont besoin d’un accom pa gne ment social
préa lable à leur sortie de carrière.

Une part impor tante des sans- domicile ne serait plus prise en charge
au sein des dispo si tifs du secteur AHI. Deux consé quences résul te‐ 
raient de cette évolu tion  : (a)  «  l’embou teillage  » sur les diffé rents
éche lons de l’inser tion (héber ge ment d’urgence, héber ge ment
d’inser tion, loge ment tempo raire) serait forte ment réduit, et le besoin
en nouvelles infra struc tures d’héber ge ment serait à terme plus limité
qu’actuel le ment  ; (b)  le contexte favo rable à l’instau ra tion d’une
«  compé ti tion  » entre usagers en fonc tion de  leurs
ressources psychologiques serait gran de ment réduit (puisque les plus
« compé ti tifs » pour raient accéder à un loge ment de droit commun et
ne seraient donc plus inté grés au secteur AHI).
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Il devien drait alors envi sa geable d’apporter une impor tante limi ta tion
aux inéga lités dont nous avons établi le constat. De plus, les usagers
pour raient davan tage être orientés selon les parti cu la rités de leur
demande, et non selon l’unique capa cité (très limitée) de l’offre. Les
dispo si tifs du secteur AHI du Val-d’Oise et d’Île- de-France se trou ve‐ 
raient donc dans la capa cité d’accorder leur rôle théo rique et leur
travail effectif  ; ils sorti raient ainsi de la situa tion invo lon tai re ment
dysfonc tion nelle décrite dans cet article.
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Le manque de loge ments adaptés aux petits budgets est parti cu liè re‐ 
ment signi fi catif en Île- de-France. Cepen dant, cette « crise du loge‐ 
ment  » à bas coût touche égale ment d’autres régions fran çaises
(Fonda tion Abbé Pierre, 2016). Dans le contexte actuel de satu ra tion
de l’hébergement- logement, couplé au manque de sortie vers le loge‐ 
ment de droit commun,  l’effet  Matthieu est une réalité à laquelle
nombre de sans- domicile répartis sur le terri toire national sont
confrontés (Brousse, Firdion et Marpsat, 2008 ; Noblet, 2010 ; Damon,
2012). Ainsi, ce que nous décri vons ici pour rait poten tiel le ment faire
écho dans d’autres contextes régionaux.
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Le renou vel le ment de l’effet Matthieu décrit dans cet article renvoi à
une dualité entre « bons pauvres » et « mauvais pauvres » qui n’est
pas l’apanage des sans- domicile. C’est une tendance obser vable dans
l’ensemble de notre société depuis la fin des années 1970 (Castel,
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https://www.fondation-abbe-pierre.fr/documents/pdf/le_dossier_de_synthese_integral_-_21e_rapport_2016.pdf
https://www.persee.fr/doc/caf_2101-8081_2013_num_114_1_2948
https://www.insee.fr/fr/statistiques/1281324
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ANNEXE

Glos saire : Présen ta tion des diffé ‐
rents sigles, notions et dispositifs
115 : la loi n°98-657 du 29 juillet 1998 d’orien ta tion rela tive à la lutte contre
l’exclu sion a institué la plate forme télé pho nique de l’urgence sociale, le
« 115 » (Legi france, <https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidText
e=JORFTEXT000000206894> [consulté le 10  janvier 2019]). Il permet aux
sans- domicile d’obtenir des infor ma tions, et/ou une orien ta tion sur une
place d’héber ge ment d’urgence, et/ou le passage d’une équipe mobile
(Rullac, 2015). Les places d’urgence sont très majo ri tai re ment des place‐ 
ments à la nuitée. Bien qu’en Val-d’Oise certaines orien ta tions 115 peuvent
être stables, elles se révé le ront toujours moins protec trices que des places
d’inser tion SIAO (Carotenuto- Garot, 2016). Dans le Val d’Oise, le 115 est
gérée par l’asso cia tion ESPERER 95 (tout comme le SIAO).

Loge ment de droit commun : un loge ment du parc privé ou social, occupé
par une personne qui est titu laire du bail (Legal place, <https://www.legalpla
ce.fr/guides/bail- droit-commun/> [consulté le 10 janvier 2019]).

PLAI/ PLUS/ PLS : en France, il existe 3 types de loge ments sociaux :

Les prêts loca tifs aidés d’inser tion (PLAI) sont destinés à des personnes à
très faibles revenus. En Île- de-France, en 2017, le plafond de ressources
permet tant l’accès à un PLAI pour une personne seule est fixé à 12 733 euros
(soit 1 061 euros mensuels) (Droit finance, <http://droit- finances.commentc
amarche.net/faq/2802- hlm-plafonds-de-ressources-2017> [consulté le
27 avril 2018]).

Les prêts loca tifs à usage social (PLUS) sont à desti na tion d’indi vidus perce‐ 
vant davan tage de ressources que pour un PLAI. En Île- de-France, en 2017,
le plafond de ressources permet tant à une personne seule d’accéder à un
PLUS est fixé à 23 148 euros (soit 1 929 euros mensuels) (Ibid.).

Les loge ments sociaux de type prêt locatif social (PLS) corres pondent à des
personnes perce vant un niveau de revenus trop élevé pour accéder à un
loge ment social de type PLUS. En Île- de-France, en 2017, le plafond de

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000206894
https://www.legalplace.fr/guides/bail-droit-commun/
https://droit-finances.commentcamarche.net/faq/2802-hlm-plafonds-de-ressources-2017


La file latente de la sortie de rue : les critères de l’attente

ressources permet tant à une personne seule d’accéder à un PLS est fixé à
30 090 euros (soit 2 507,5 euros mensuels) (Ibid).

SDRIF  : le schéma direc teur de la région Île- de-France (SDRIF) est «  un
docu ment de plani fi ca tion stra té gique. Il a pour objectif de maîtriser la
crois sance urbaine et démo gra phique, l’utili sa tion de l’espace tout en garan‐ 
tis sant le rayon ne ment inter na tional de cette région. » (dreia Ile- de-France,
<http://www.driea.ile- de-france.developpement- durable.gouv.fr/le- 
schema-directeur-de-la-region-ile-de-france-a5141.html> [consulté le
31 mai 2018]).

Secteur AHI : le réfé ren tiel AHI (Accueil, Héber ge ment, Inser tion) regroupe
les dispo si tifs de prise en charge et d’accom pa gne ment des sans- domicile à
l’inser tion  : des dispo si tifs d’urgence jusqu’aux loge ments tempo raires.
Plusieurs circu laires et groupes de travail l’ont fondé (Delu chey, 2006/2).
L’adop tion de la circu laire n°  DCGS/1A/2010/271 du 16  juillet 2010 lui a
donné une stabi lité juri dique (Legi france, <http://circulaire.legifrance.gouv.f
r/pdf/2010/08/cir_31625.pdf> [consulté le 10 janvier 2019]).

SIAO  : les services inté grés d’accueil et d’orien ta tion (SIAO) ont été créés
par le biais de deux circu laires (8 avril 2010 et 7 juillet 2010) et de la loi
n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au loge ment et à un urba nisme
rénové (dite ALUR  : Legi france, <https://www.legifrance.gouv.fr/affichText
e.do?cidTexte=JORFTEXT000028772256&categorieLien=id> [consulté le
10  janvier 2019]). Depuis lors, chaque dépar te ment fran çais a été doté d’un
SIAO. Ils sont chargés de coor donner l’action des acteurs dépar te men taux
opérant auprès des sans- domicile (secteur AHI) et de centra liser toutes les
demandes d’héber ge ment afin d’orienter chaque usager vers un dispo sitif
appro prié. Ils ont égale ment une mission d’obser va tion sociale, afin
d’élaborer une offre d’héber ge ment en adéqua tion avec l’état de la demande
dépar te men tale. Ainsi, ils doivent flui di fier avec équité les parcours de
sortie de rue (Carotenuto- Garot, 2016).

NOTES

1  «  Art. L.345-2-4 […] De veiller à la réali sa tion d'une évalua tion sociale,
médi cale et psychique des personnes ou familles mention nées au même
premier alinéa, de traiter équi ta ble ment leurs demandes et de leur faire des
propo si tions d'orien ta tion adap tées à leurs besoins, trans mises aux orga‐ 

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=31625
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000028772256
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uv.fr/eli/loi/2014/3/24/ETLX1313501L/jo#JORFARTI000028774821>
[consulté le 27 avril 2018].

2  Les dossiers SIAO sont des demandes d’hébergement- logement stable
adres sées au SIAO et renou ve lées tous les 3 mois, dans lesquels figurent de
nombreux éléments sur la situa tion de l’indi vidu concerné  : situa tion au
regard du loge ment, de la famille, de l’admi nis tra tion, de la profes sion et du
budget, suivi social etc. Ces diffé rentes infor ma tions four nissent des
données objec tives sur l’évolu tion de chaque trajec toire individuelle.

3  Chaque appel adressé «  au 115  » donne lieu à des notes sur le type de
prise en charge (ou de non- prise en charge), ainsi que le type d’échange
verbal avec l’usager. Ces éléments sont une source d’éléments objec tifs et
décla ra tifs à propos de l’usager.

4  Le point de vue de l’acteur social touche à son parcours de vie,  son
ethos,  ses dispositions et  ses habitus (Bour dieu, 1980), ses pratiques quoti‐ 
diennes, ses fréquen ta tions, ses repré sen ta tions sociales (sa percep tion de
son avenir, de son iden tité, etc.) et sa ratio na lité (les objec tifs qu’il vise et les
moyens qu’il met en place).

5  Le point de vue des struc tures sociales intègre le fonc tion ne ment des
dispo si tifs du secteur AHI et leur coor di na tion avec les acteurs étatiques, les
collec ti vités locales et les autres parte naires, le contexte en termes d’héber‐ 
ge ment et de loge ment en Île- de-France, les évolu tions légales ayant une
influence sur le fonc tion ne ment des dispo si tifs et le quoti dien des sans- 
domicile, etc.

6  Nous préci sons fran co phone car, lors de l’enquête de l’INSEE de 2001, les
sans- domicile non- francophones étaient comp ta bi lisés, mais pas enquêtés.
En vue de comparer l’évolu tion entre ces deux périodes, il faut conserver le
même critère, d’où la prise en compte du critère fran co phone en 2012.
INSEE,  <https://www.insee.fr/fr/statistiques/1288519?sommaire=1288529>
[consulté le 27 avril 2018].

7  Brousse (2006), Brousse et al. (2008), Noblet (2010) et Damon (2012) ont
établi le lien entre cette situa tion et le déve lop pe ment de l’effet Matthieu.

8  Notes  : – moda lités exclues car quan tité trop faible d’indi vidus  : «  non
rensei gnée », « autres types de ressources », et « pensions de retraite » ; – il
n’y a pas de total sur ce tableau étant donné que certains ménages peuvent
perce voir plusieurs sources de revenus.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000028777807/2014-03-27/
https://www.insee.fr/fr/statistiques/1288519?sommaire=1288529
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Sources : tableau construit d'après les données statis tiques du rapport d'ac‐ 
ti vité 2014 du SIAO 95, à partir des sources de progdis. Ce tableau est issu
du rapport d’enquête «  éléments de diag nostic du dispo sitif d’urgence du
Val-d’Oise  », (Carotenuto- Garot, 2016  : 18)  :  <http://esperer- 95.org/wp- 
content/uploads/1ère- enquête-Diagnostic-des-dispositifs-durgence-Juin-
2015.pdf>.
Calcul Khi2 : Khi2 = 25,0827639308086 ; Khi2 5 % = 7,814727764 ; Khi2 1 % =
11,34486668 ; Proba bi lité = 0,00 %.

9  Note : moda lité exclue: « non rensei gnée ».
Sources : tableau construit d'après les données statis tiques du rapport d'ac‐
ti vité 2014 du SIAO 95, à partir des sources de progdis. Ce tableau est issu
du rapport d’enquête «  éléments de diag nostic du dispo sitif d’urgence du
Val-d’Oise  », (Carotenuto- Garot, 2016  : 19)  :  <http://esperer- 95.org/wp- 
content/uploads/1ère- enquête-Diagnostic-des-dispositifs-durgence-Juin-
2015.pdf>.
Calcul  Khi2  : Khi2 = 26,0004985  ; Khi2 5% = 7,814727764  ; Khi2 1% =
11,34486668 ; Proba bi lité = 0,00%.

10  Note : le total fait appa raître la propor tion que repré sentent les ménages
ayant fait la demande d’un dossier DALO/DAHO sur la popu la tion totale des
deman deurs SIAO.
Sources: tableau construit d'après les données statis tiques du rapport d'ac‐ 
ti vité 2014 du SIAO 95, à partir des sources de progdis. Ce tableau est issu
du rapport d’enquête «  éléments de diag nostic du dispo sitif d’urgence du
Val-d’Oise  », (Carotenuto- Garot, 2016  : 20)  :  <http://esperer- 95.org/wp- 
content/uploads/1ère- enquête-Diagnostic-des-dispositifs-durgence-Juin-
2015.pdf>.
Calcul  Khi2  : Khi2 = 0,39491535  ; Khi2 5% = 3,84145915  ; Khi2 1% =
6,63489671 ; Proba bi lité = 0,00%.

11  Sources: tableau construit d'après les données statis tiques du rapport
d'ac ti vité 2014 du SIAO 95, à partir des sources de progdis. Ce tableau est
issu du rapport d’enquête « éléments de diag nostic du dispo sitif d’urgence
du Val-d’Oise », (Carotenuto- Garot, 2016 : 22) : <http://esperer- 95.org/wp- 
content/uploads/1ère- enquête-Diagnostic-des-dispositifs-durgence-Juin-
2015.pdf>.
Calcul  Khi2  : Khi2 = 75,92085872  ; Khi2  5  % = 5,991464547  ; Khi2 1  % =
9,210340372 ; Proba bi lité = 0,00 %.

12  Note : moda lité exclue : « non rensei gnée ».
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Sources  : tableau construit à partir des 80 trajec toires de sans- domicile
recons truites au cours des deux enquêtes socio lo giques menées dans le
cadre du contrat CIFRE.
Construc tion du  tableau  : toute personne ayant formulé une demande
DALO/DAHO le verra néces sai re ment appa raitre dans son dossier SIAO, par
le suivi des dossiers SIAO de chaque enquêté il a donc été possible
d’élaborer cette variable «  avoir adressé une demande DALO/DAHO  » à
partir de faits objectifs.
«  Oui  »  : a adressé au moins une demande DALO/DAHO, qu’elle ait été
reconnue prio ri taire et urgente ou non. «  Non  »  : n’a jamais formulé de
demande DALO/DAHO.
Calcul  Khi2  : Khi2 =  0,98311901  ; Khi2 5  % = 3,84145915  ; Khi2 1  % =
6,63489671 ; Proba bi lité = 32,14 %.

13  Sources  : tableau construit à partir des 80 trajec toires de sans- domicile
recons truites au cours des deux enquêtes socio lo giques menées dans le
cadre du contrat CIFRE.
Construc tion du tableau : l’étude des notes 115 (logi ciel progdis), sur lesquels
appa raissent chacune des demandes de chaque usager trai tées par le 115,
l’objet de chaque demande, etc. a permis d’élaborer la variable «  nombre
d’appel(s) adressé(s) au 115  » à partir de faits objec tifs. Suite à l’analyse de
chaque dossier 115 il a donc été possible de mesurer pour chaque enquêté
l’inten sité de sa pratique du 115. Une fois stabi lisés le sans- domicile n’a plus
besoin d’appeler le 115, la pratique du 115 présentée dans ce tableau est donc
comp ta bi lisée tant que l’indi vidu est sans- abri (encore actuel le ment pour
une part impor tante, mais cela n’est plus le cas depuis des mois, voire des
années pour d’autres).
« Jamais »  : n’a jamais appelé le 115 du Val-d’Oise, ou 2 à 3 fois en tout sur
plusieurs années.
« Très rare » : appelle le 115 moins de 10 fois sur plusieurs années.
« Rare » : appelle le 115 moins de 5 fois par an (en moyenne).
«  Fluc tuant  »  : périodes de pratique rare du 115, relayé par des périodes
d’appels plus régu liers, et réciproquement.
« Régu lier » : appelle le 115 de 20 à 40 fois par an.
« Très régu lier » : appelle le 115 de 40 à 100 fois par an.
« Quoti dien » : appelle le 115 (prati que ment) tous les jours.
Calcul  Khi2  : Khi2 = 18,6687918  ; Khi2 5  % = 9,48772904  ; Khi2 1  % =
13,2767041 ; Proba bi lité = 0,09 %.



La file latente de la sortie de rue : les critères de l’attente

14  Sources  : tableau construit à partir des 80 trajec toires de sans- domicile
recons truites au cours des deux enquêtes socio lo giques menées dans le
cadre du contrat CIFRE.
Construc tion du tableau  : le posi tion ne ment face au travail est une variable
construite à partir d’éléments subjec tifs et objec tifs  : propos tenus par
l’enquêtés durant l’entre tien, obser va tions et discus sions infor melles durant
la période de suivi, l’étude des notes 115 et des dossiers SIAO.
«  Aucune recherche d’emploi  »  : ne mène aucune démarche en lien avec
le travail.
«  Mitigé  »  : déclare cher cher du travail, et/ou des forma tions, etc. mais
aucune de ces démarches n’a aboutie durant la période de suivi  ; il peut
égale ment s’agir d’indi vidus qui travaillent occa sion nel le ment au noir en vue
d’obtenir des revenus de subsis tance supplé men taires sans pers pec‐ 
tive d’avenir.
« En attente de régu la ri sa tion » : deman deurs d’asile qui ne sont pas auto‐ 
risés à travailler durant tout le temps d’instruc tion de leur dossier.
«  En attente de régu la ri sa tion, mais actif  »  : même type de public et de
situa tion que précé dem ment, seule ment ceux- ci se révèlent actifs en
travaillant régu liè re ment au noir en atten tant, et/ou en cher chant à suivre
des forma tions, et/ou en réali sant du bénévolat.
« Actif » : cherche régu liè re ment du travail et/ou travaille régu liè re ment au
noir ou en intérim.
« Très actif »  : occupe un contrat de travail au moment de l’entre tien dans
une optique de sortie  de carrière. Si absence de travail stable, recherche
quoti dienne d’un autre travail, suivi de forma tions dans ce cadre et travail
au noir et/ou en intérim en paral lèle des recherches. Ils occupent souvent
un contrat de travail au terme du suivi.
Calcul  Khi2  : Khi2 = 40,36184861  ; Khi2 5  % = 11,07049775  ; Khi2 1  % =
15,08627247 ; Proba bi lité = 0,00 %.

15  Sans que ceux- ci soient des deman deurs d’asile, qui n’ont pas le droit
de travailler.

16  Notes : moda lité exclue : « non renseigné ».
Sources  : tableau construit à partir des 80 trajec toires de sans- domicile
recons truites au cours des deux enquêtes socio lo giques menées dans le
cadre du contrat CIFRE.
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Construc tion du  tableau  : il s’agit d’appré hender l’évolu tion de la situa tion
rési den tielle de l’enquêté : rue, ou héber ge ment chez des proches, ou hôtel
115, ou struc ture hiver nale, ou héber ge ment d’urgence, ou CHRS, ou loge‐ 
ment tempo raire, ou loge ment de droit commun, etc. La compa raison porte
donc sur la situa tion rési den tielle dans laquelle se trou vait le sans- domicile
au début du suivi socio lo gique (entre mars 2015 et mai 2016) et celle dans
laquelle il se trouve en novembre 2017. Le suivi de la situa tion rési den tielle
est obtenu à la fois par les discus sions et obser va tions effec tuées auprès de
l’enquêté, et à partir du suivi des dossiers SIAO et 115 dans laquelle cette
évolu tion de situa tion est indi quée. La variable «  évolu tion de la situa tion
rési den tielle » a donc été élaborée à partir d’éléments subjec tifs et objectifs.
« Dimi nuée » : perte de son héber ge ment et donc actuel le ment sans- abri.
« Égale » : même situa tion rési den tielle, soit il est toujours sans- abri, soit il
se trouve dans le même type de struc ture qu’au moment de l’entretien.
« Meilleure » : obten tion d’un loge ment de droit commun ; ou tout du moins
acces sion à une situa tion d’héber ge ment préfé rable à la précé dente (sortie
de rue en accé dant à une struc ture stable – 115 ou SIAO – ou sortie de
struc ture d’urgence 115 pour accéder à une struc ture d’inser tion ou à un
loge ment temporaire).
Calcul  Khi2  : Khi2 = 11,505766  ; Khi2 5  % = 5,99146455  ; Khi2 1  % =
9,21034037 ; Proba bi lité = 0,32 %.

17  En France, en 2016, 600 000 personnes de plus qu’en 2006 vivent sous le
seuil de pauvreté (fixé à 50% du niveau de vie médian), soit 5 millions de
personnes. Obser va toire des inéga lités, <https://www.inegalites.fr/600-00
0- pauvres-de-plus-en-dix-ans> [consulté le 5 janvier 2019]

RÉSUMÉS

Français
Depuis la fin des années 1970, en France, la popu la tion sans- domicile ne
cesse d’augmenter. Face à ce constat, les pouvoirs publics déve loppent un
ensemble élaboré de dispo si tifs. La créa tion des services inté grés d’accueil
et d’orien ta tion (SIAO) s’inscrit notam ment dans cette tendance. Ceux- ci
sont, entre autres, chargés de flui di fier les parcours de sortie de rue des
sans- domicile dans un souci d’équité. Les SIAO sont- ils parvenus à intro‐ 
duire une plus grande équité dans la sortie de rue des sans- domicile  ?
L’objet de cet article consiste à établir un constat socio lo gique de la situa‐ 
tion, notam ment par la décons truc tion des critères donnant accès à une
voie rapide dans l’embou teillage de la sortie de rue. Il se base sur trois ans
d’inves ti ga tion au sein d’un SIAO d’Ile- de-France dans le cadre d’une
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conven tion indus trielle de forma tion par la recherche (contrat CIFRE). Cette
démarche d’inves ti ga tion a permis de suivre 80 trajec toires de sans- 
domicile, saisir le point de vue des dispo si tifs d’inser tion et obtenir un
regard statis tique sur les diffé rentes dyna miques de sortie de rue.

English
The home less popu la tion has continu ously increased in France, since the
late 1970s. There fore public author ities have developed a set of insti tu tions.
The integ rated service for the home less recep tion and orient a tion
(in French: service intégré d’accueil et d’orientation – SIAO) plays his part in
this policy against home less ness. This service is in charge of helping the
home less to find a home, in a perspective of fair ness and justice. Has the
SIAO reached the aim of a greater fair ness in assisting the home less wishing
to put an end to their home less ness? This article is based upon a three
years soci olo gical obser va tion within a SIAO in one Depart ment of the Ile- 
de-France Region. The aim is to decon struct the criteria that provide access
to a fast track for the home less wishing to enter a home. The doctoral
research was funded by a schol ar ship called CIFRE in France. The invest ig a‐ 
tion allowed a follow- up of 80 home less traject ories, in order to under stand
the insti tu tional logics and to obtain a stat ist ical over view of the different
dynamics for leaving homelessness.
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